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ARTICLE 21

Compléter la première phrase de l’alinéa 11 par les mots : 

« , ainsi que du degré de dommages qu'il occasionne aux routes au sens de l'annexe IV de
la directive ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article a pour objet de transposer la directive 2006/38/CE du Parlement européen et du
Conseil du 17 mai 2006 modifiant la directive 1999/62/CE relative à la taxation des poids lourds
pour l'utilisation de certaines infrastructures. 

Cette directive donne la possibilité de calculer la modulation du péage en fonction des
dommages causés à la route.  Il  est important  de les reprendre dans le texte pour permettre de
subvenir aux besoins d'entretien à venir.


